
Communication de la Commission dans le cadre de la mise en œuvre de la directive 2004/22/CE du 
Parlement européen et du Conseil sur les instruments de mesure ( 1 ) 

(Retrait de la publication des références à des documents normatifs élaborés par l’OIML et de la liste des parties de ces 
documents correspondant aux exigences essentielles) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2014/C 76/02) 

La publication de la référence concernant les instruments de mesurage de liquides autres que l’eau (annexe 
MI-005) en relation avec le document OIML R117, édition 1995 ( 2 ), est retirée cent quatre-vingts jours après 
la date de la présente publication. Les attestations d’examen CE de type délivrées sur la base de ce document 
normatif avant son retrait restent valables jusqu’à la fin de leur période de validité sans restriction pour la 
mise sur le marché ou la mise en service d’instruments de ce type. 

La publication de la référence concernant les trieurs-étiqueteurs à fonctionnement automatique (annexe MI- 
006, chapitre II) en relation avec le document OIML R51-1, édition 2006 ( 3 ), est retirée cent quatre-vingts 
jours après la date de la présente publication. Les attestations d’examen CE de type délivrées sur la base de 
ce document normatif avant son retrait restent valables jusqu’à la fin de leur période de validité sans 
restriction pour la mise sur le marché ou la mise en service d’instruments de ce type. 

La publication de la référence concernant les instruments de remplissage gravimétriques automatiques 
(annexe MI-006, chapitre III) en relation avec le document OIML R61-1, édition 2004 ( 4 ), est retirée cent 
quatre-vingts jours après la date de la présente publication. Les attestations d’examen CE de type délivrées 
sur la base de ce document normatif avant son retrait restent valables jusqu’à la fin de leur période de 
validité sans restriction pour la mise sur le marché ou la mise en service d’instruments de ce type. 

La publication de la référence concernant les totalisateurs discontinus (annexe MI-006, chapitre IV) en 
relation avec le document OIML R107-1, édition 1997 ( 5 ), est retirée cent quatre-vingts jours après la 
date de la présente publication. Les attestations d’examen CE de type délivrées sur la base de ce document 
normatif avant son retrait restent valables jusqu’à la fin de leur période de validité sans restriction pour la 
mise sur le marché ou la mise en service d’instruments de ce type. 

La publication de la référence concernant les totalisateurs continus (annexe MI-006, chapitre V) en relation 
avec le document OIML R50-1, édition 1997 ( 6 ), est retirée cent quatre-vingts jours après la date de la 
présente publication. Les attestations d’examen CE de type délivrées sur la base de ce document normatif 
avant son retrait restent valables jusqu’à la fin de leur période de validité sans restriction pour la mise sur le 
marché ou la mise en service d’instruments de ce type. 

La publication de la référence concernant les ponts-bascules ferroviaires automatiques (annexe MI-006, 
chapitre VI) en relation avec le document OIML R106-1, édition 1997 ( 7 ), est retirée cent quatre-vingts 
jours après la date de la présente publication. Les attestations d’examen CE de type délivrées sur la base de 
ce document normatif avant son retrait restent valables jusqu’à la fin de leur période de validité sans 
restriction pour la mise sur le marché ou la mise en service d’instruments de ce type. 

La publication de la référence concernant les analyseurs de gaz d’échappement (annexe MI-010) en relation 
avec le document OIML R99, édition 2000 ( 8 ), est retirée cent quatre-vingts jours après la date de la 
présente publication. Les attestations d’examen CE de type délivrées sur la base de ce document normatif 
avant son retrait restent valables jusqu’à la fin de leur période de validité sans restriction pour la mise sur le 
marché ou la mise en service d’instruments de ce type.
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La publication de la référence concernant les compteurs de gaz (annexe MI-002) en relation avec le 
document OIML R137-1, édition 2006 ( 1 ), est retirée cent quatre-vingts jours après la date de la présente 
publication. Les attestations d’examen CE de type délivrées sur la base de ce document normatif avant son 
retrait restent valables jusqu’à la fin de leur période de validité sans restriction pour la mise sur le marché ou 
la mise en service d’instruments de ce type.
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